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1. Communications de la 
direction du programme



1.1. Inscriptions pour la rentrée 2025

• Inscriptions ouvertes du 1er octobre au 4 novembre 2024
– Non plus sur la plateforme FORENSEC mais sur le SI Candidature des 

immatriculations de l’UNIGE

– Une seule ouverture pour les écoles publiques et privées

– Disciplines ouvertes: Allemand, Anglais, Arts visuels, Biologie, 
Education physique, Français, Français langue étrangère/scolaire, 
Géographie, Histoire, Informatique, Mathématiques, Musique, 
Physique, Psychologie, Sociologie



1.2. Règlement d’études 2024

• RE 2024 en vigueur depuis le 16 septembre 2024



1.2. Règlement d’études 2024

• RE 2024 en vigueur depuis le 16 septembre 2024



1.3. Nouveau règlement CDIP



Article 9 al. 2 
Formation à l’enseignement dans les écoles de maturité

Version actuelle

les études disciplinaires 
scientifiques sont clôturées 
par un master universitaire.

Nouvelle version

les études disciplinaires 
scientifiques sont clôturées 
pour la 1ère ou l’unique  
discipline d’enseignement par 
un diplôme de master 
universitaire où la discipline à 
enseigner représente la 
discipline majeure. (…)



Article 9 al. 2 
Formation à l’enseignement dans les écoles de maturité

Version actuelle

les études disciplinaires 
scientifiques sont clôturées 
par un master universitaire.

Nouvelle version

(…)Pour la seconde discipline ou une 
discipline supplémentaire, il n’est pas 
impératif d’avoir obtenu un diplôme de 
master universitaire formel où la 
discipline à enseigner représente une 
discipline mineure, dès lors que 
l’établissement de formation compétent 
pour délivrer le diplôme d’enseignement 
s’assure que les exigences en matière 
d’études disciplinaires scientifiques 
énoncées à l’at.13, al.4, sont respectées.



Pour rappel La formation à l’enseignement pour les écoles de maturité se 

compose

a. des études disciplinaires scientifiques, qui doivent
a. être accomplies dans une ou deux branche(s) d’études 

constituant la base scientifique de l’enseignement de la ou 

des deux discipline(s) correspondante(s) dans le RRM,

b. tenir  compte  des  exigences  du plan d’études cadre pour 

les écoles de maturité,

c. totaliser  120  crédits  pour  la  première  discipline  du  RRM  

et  90 crédits pour la seconde, et

d. comprendre les cycles bachelor et master pour la première et 

pour la seconde discipline du RRM, et

b. de la formation professionnelle, comprenant 15 crédits pour 

les sciences de l’éducation, 15 crédits pour la formation 

pratique et 10 crédits par discipline du RRM pour la didactique 

des disciplines

Art. 13 al.4
(nouvelle mouture)
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2. Procédures d’évaluation et 
de certification des stages dans 

l’enseignement secondaire



2.1. Eléments de contexte

• Mandat du Groupe de coordination à la Commission partenaire DIP-
UNIGE «Enseignements et stages – Secondaire»:
– Envisager le développement de la formation en lien avec les réformes à venir 

ou en cours du cycle d’orientation, des études de maturité et du règlement de 
reconnaissance des diplômes d’enseignement

– Faire le lien entre ces changements institutionnels et les aménagements 
envisageables du dispositif de stages

https://www.unige.ch/iufe/institut/organisation/gdc/


2.1. Eléments de contexte

• Echanges entre les syndicats d’enseignant-es, la direction des 
ressources humaines du DIP et la direction de l’IUFE suite à un 
courrier des syndicats (28.08.2024) relatif à des 
«dysfonctionnements à l’IUFE»



2.1. Eléments de contexte

• Proposition de la direction de l’IUFE à l’Assemblée de se saisir des 
questions suivantes:
– Admissions en formations: quelles règles pour quel recrutement?

– Certifications en formations: quel rôle du terrain pour quelle légitimation?

https://www.unige.ch/iufe/institut/organisation/assemblee/


2.2. Comparaison entre filières - FORENSEC







2.2. Comparaison entre filières - FEP









2.2. Comparaison entre filières - MESP
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OU
Echanges libres 
entre CE


